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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Théophile Guérault 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Poste vacant   Élodie Brochu 
Conseillère au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

THÉOPHILE GUÉRAULT 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  3 JUIN  

 

 
 

 
 

Parution et livraison:  22 JUIN 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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Les bureaux municipaux seront fermés le 14 à partir de midi ainsi que les  15 et 
le 17 avril 2022. 

MOT DU MAIRE 

 

Bonjour,  
 
Comme je l’ai indiqué en janvier 
2022, l’administration municipale 
travaille sur plusieurs dossiers impor-
tants pour le futur de notre Ville. 
Tous ces dossiers sont en attente 
d’étude soit préliminaire ou en ana-
lyse des capacités de concrétisation. 
  

-Sécuriser notre système d’approvi-
sionnement en eau potable en renfor-
çant et protégeant les berges de la 
rivière Sainte-Anne adjacentes à la 
route de nos 4 sources : ÉTUDE PRÉ-
LIMINAIRE de coûts et en termes          
d’urgence de concrétisation.  
 

-Automatiser le système d’approvi-
sionnement d’eau potable : ÉTUDE 
SUR LES CAPACITÉS ET DE FAISABILI-
TÉ; 
 

-La réfection totale de certaines rues 
municipales s’avère obligatoire pour 
scinder le réseau d’égout combiné en 
réseau d’égout sanitaire et pluvial : 
ÉTUDE D’ANALYSE D’ÉVALUATION 
DES COÛTS dans le secteur Bourgeois 
et Entremont. 
 

-La réalisation d’un développement 
résidentiel; 
 

-La mise à niveau du système d’eaux 
usées et ses bassins aérés : ÉTUDE 
D’UNE MISE À JOUR DE LA CAPACITÉ 
DES BASSINS EN AJOUTANT L’ANNÉE 
2021; 
 

-Quelques projets de loisirs en cours, 
dont le PUMPTRACK; 

-La réfection de l’Hôtel de ville. NOUS 
SOMMES EN ATTENTE D’UNE ÉTUDE 
PLUS RÉALISTE QUANT À LA SOLIDIFI-
CATION DE LA STRUCTURE DE LA         
BÂTISSE. Comme vous le savez          
probablement, cette bâtisse étant à         
l’origine un immeuble résidentiel, 
devenu une école, une bibliothèque 
et maintenant le bureau municipal. 
Nous devons suivre les normes          
actuelles d’un édifice très différent 
d’un immeuble résidentiel puisque 
nous donnons des services publics à 
la population.  
 

Nous sommes aussi en discussion 
avec le ministère de l’Environnement 
concernant certains dossiers priori-
taires tels que la DESSERTE                 
FERROVIAIRE. 
 
 

BIOMASSE 
Depuis quelques années, monsieur 
Jean-Pierre Naud, président de la 
chambre de commerce du secteur 
ouest, s’évertue à convaincre les 
différents paliers gouvernementaux, 
du bienfait de la Biomasse. Le Conseil 
actuel, étant très intéressé à ce que 
Saint-Marc-des-Carrières devienne le 
pôle central de cette énergie , est à 
étudier certaines possibilités que MM 
Naud et Jacques Castonguay 
(Lobbyiste pour la chambre de           
Commerce dans le développement 
de la biomasse) nous ont proposées          
concernant un centre provincial sur 
la biomasse. 
 

Ce Centre a tous les atouts pour         
devenir une vitrine locale et provin-
ciale de l’utilisation de cette inesti-
mable ressource disponible chez 
nous et qu’elle se perd actuellement. 
Depuis 10 ans, il est soutenu à bout 
de bras par la communauté d’affaires 
de la Chambre de commerce, les mu-
nicipalités de Saint-Gilbert, Saint-
Marc-des-Carrières et Desjardins un 
financier très important dans le         
dossier du centre d’expertise de la 

biomasse. Cette énergie verte et          
durable de proximité, aussi désirable 
que l’électricité, permettrait de deve-
nir encore un peu plus « Maître chez 
nous » et de vaincre, en partie, notre 
dépendance aux énergies fossiles.               
L’urgence climatique nous impose à        
réfléchir, en urgence, à une transition 
énergétique que peut nous apporter 
la biomasse. Des décisions seront 
donc prises à court terme sur ce       
sujet. 

ACTIVITÉS LOISIRS ET CULTURE.                
Ne manquez pas la Fête des Voisins 
le 4 juin prochain. Comme à              
l'habitude des hot-dogs vous seront 
servis gratuitement par des employés 
et des membres du conseil.  

L’Exposition agricole reviendra cette 
année,  la fin de semaine du 14 au 17 
juillet.  De gros noms seront à 
l’affiche dont Matt Lang et Jonathan 
Roy.  Forfait en vente dès              
maintenant ! 
 
 

Le Centre Médical et Professionnel de 
l’Ouest de Portneuf Médical 
Les rénovations de votre centre          
médical vont bon train. Les délais 
sont suivis. Actuellement, il nous 
reste à finaliser la superficie de la 
nouvelle partie de plancher. Une fois 
cette partie terminée, les médecins, 
IPS, infirmières et autres services 
pourront prendre possession des 
nouveaux locaux modernes. Ensuite 
nous procéderons à l’étape 2 qui est 
la réfection de la réception et un       
rafraichissement des certains locaux 
de médecins qui n’avaient pas été 
touchés. L’achat de nouveaux           
équipement médicaux et informa-
tiques sont en voie de concrétisation. 
Nous attendons une subvention          
gouvernementale à la suite de            
l’entente intermunicipale des munici-
palités de l’ouest. 
 

SUITE PAGE 4 
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TAXES FONCIÈRES 
Voici l’échéancier pour vos prochains paiements de taxes municipale:  
 

2e versement:     30 mai     
3e versement:      30 juillet      
4e versement:      30 septembre 

SUITE MOT DU MAIRE... 
 

Saint-Vincent-de-Paul 
L’organisme Saint-Vincent-de-Paul, qui occupe le sous-sol de l’Hôtel de ville, a un urgent besoin de bénévoles afin de 
pourvoir aux besoins de notre population affectée par des situations économiques.  Pour plus d’informations, veuillez 
téléphoner à sœur Louisette au numéro suivant : 418-510-9111. Je remercie cet organisme de leur soutien à notre             
communauté et aux bénévoles qui , de mois en mois distribue des paniers pour les gens les  plus affectés. 

 

 Le Conseil adopte le règlement 170-03-2022 modifiant 
le règlement sur les dérogations mineures aux règle-
ments d’urbanisme #170-01-2008 N.S afin d’intégrer 
certaines nouvelles dispositions. 

 Le Conseil adopte le règlement 312-39-2022 en vue de 
modifier le règlement de zonage numéro 312-00-2012 
afin d’agrandir la zone Ra-24 à même la zone Rm-1. 

 Le Conseil adopte le règlement 308-19-2022 en vue de 
modifier le plan d’urbanisme numéro 308-00-2012 
concernant  la carte des grandes affectations du terri-
toire. 

 Un avis est donné et qu’il est présenté pour adoption 
lors d’une prochaine séance un règlement en vue de 
modifier le règlement de zonage numéro 312-00-2012 
afin d’agrandir la zone Cc-4 à même la zone A-2. 

 Le Conseil adopte le projet #1 de règlement 312-40-
2022 en vue de modifier le règlement de zonage nu-
méro 312-00-2012 afin d’agrandir la zone Cc-4 à 
même la zone A-2. 

 Un avis est donné et il est présenté pour adoption lors 
d’une prochaine séance un règlement modifiant le 
règlement uniformisé numéro RMU-2021 afin de mo-
difier l’annexe 3.1 dudit règlement. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement uniformisé 
numéro RMU-2021-1 afin de modifier l’annexe 3.1 
dudit règlement. 

 Le Conseil adopte le règlement #292-10-2022 modi-
fiant certains tarifs municipaux et tarifs aux activités 
sportives et culturelles. 

 

 

 Le Conseil appuie la demande du Centre routier St-
Marc inc. et la recommande auprès de la MRC de Port-
neuf et auprès de la Commission de protection du ter-
ritoire agricole du Québec (CPTAQ). 

 Le Conseil accepte la dérogation mineure portant 
sur le lotissement du lot 3 233 999 alors que la somme 
des marges de recul du bâtiment commercial situé sur 
le lot 6 495 528 (en cours de préparation) ne respecte 
pas la règlementation (9 mètres). 

 Le Conseil accorde le mandat à  Tetra Tech QI inc. et 
accepte le coût des honoraires professionnels au mon-
tant de 38 500,$ taxes en sus, pour un mandat d’étude 
pour la séparation des réseaux combinés. 

 Le Conseil donne un avis favorable au Centre de ser-
vices scolaire de Portneuf concernant son plan triennal 
2022-2025. 

 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières confirme son         
adhésion au regroupement de l’UMQ pour retenir les 
services professionnels d’un consultant en assurances 
collectives pour les municipalités et organismes, dans 
le cadre d’un achat regroupé et confie à l’UMQ le pro-
cessus menant à l’adjudication du contrat. 

 

 La ville de Saint-Marc-des Carrières condamne avec la 
plus grande fermeté l’invasion de l’Ukraine par la       
Russie et joint sa voix au concert des nations pour ap-
peler la Russie à mettre fin à son agression et à retirer 
toutes ses forces de l’Ukraine et à régler ses différends 
par la voie de la diplomatie. 

ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 12 AVRIL 2022  



 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières donne son appui à 
la Municipalité de Saint-Thuribe afin de protester vive-
ment cette condamnation aux municipalités locales 
moins populeuses à ne plus détenir le privilège et la 
volonté de prospérer. 

 
 Le Conseil octroie le mandat à monsieur Claude Gre-

nier ressources humaines inc. pour accompagner la 
Ville dans la prochaine négociation de la convention 
collective des employés municipaux. 

 Le Conseil reconnait la contribution du service de sécu-
rité incendie à la ville de Saint-Marc-des-Carrières et en 
particulier le directeur du service et l’ensemble des 
pompiers volontaires pour le nouveau classement en 
assurance incendie. 

 Le Conseil accepte les services des entreprises Trema 
pour le balayage de l’ensemble des rues de la Ville pour 
les années 2022 et 2023. 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières confirme sa partici-
pation financière annuelle pour 2022 au montant de 
5 891,$ pour le service de transport adapté de              
Portneuf. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-
trésorier à inscrire la programmation des travaux #2 
dans le cadre de la TECQ concernant la séparation des 
réseaux combinés pour certaines rues. 

 Le Conseil désigne madame Claire Dussault et mon-
sieur Mario Tessier comme représentants du Conseil 
au comité de développement économique. 

 La Ville procède à l’embauche de monsieur Raphaël 
Hamelin, à titre de coordonnateur du camp de jour du 
27 juin au 12 août 2022. 

 Le Conseil octroie le mandat d’étude à la firme Tetra 
Tech QI inc. pour un montant de 7 000,$ taxes en sus 
pour une étude préliminaire pour la stabilisation d’un 
tronçon sur la berge de la rivière Ste-Anne. 

 Le Conseil accorde l’ajout d’honoraires professionnels 
à WSP Canada inc. au montant de 7 400,$ taxes en sus 
dans le cadre de l’étude préliminaire pour l’augmenta-
tion de la capacité de la STEU. 

 Le Conseil autorise monsieur Sylvain Morissette, direc-
teur du service des loisirs et de la culture, à signer un 
contrat avec PEP évènements pour un spectacle rock. 

 Le Conseil accepte l’offre d’ordinateurs de Techni Pc au 
montant de 4 595,94 $ taxes en sus pour les membres 
du Conseil. 

 

 Monsieur Sylvain Morissette, directeur des loisirs et de 
la culture est autorisé à participer au congrès et qu’un 
montant est prévu au budget 2022 au poste budgétaire 
02-70130-454. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-
trésorier et autre personne de la Ville de solliciter les 
services de madame France Thibault, ingénieure           
lorsque nécessaire. 

 Le Conseil désigne madame Élodie Brochu comme       
représentante du Conseil au comité des loisirs. 

 Le conseil appuie le projet « Domaine alliance » et que 
la vente de propriété vise à pérenniser la vocation du 
centre équestre ainsi que les activités s’y rattachant. 

 Le Conseil octroie une commandite au montant de 
200,$ au Centre d’entraide et de ressources familiales 
de Portneuf (CERF volant de Portneuf) pour le tournoi 
de golf annuel. 

 Le directeur général/greffier-trésorier est autorisé à 
signer pour et au nom de la Ville un contrat de location 
pour un local à l’Hôtel de ville avec madame Maïté Pé-
rigny pour un montant de 400,$ par mois, taxes        
incluses. 

 Le Conseil nomme madame Claire Dussault au poste de 
mairesse suppléante jusqu’à nouvel ordre. 

 Le Conseil désigne messieurs Mario Paquet et Claude 
Groleau comme représentants du Conseil au comité de 
relation de travail et de gestion du personnel. 

 Le Conseil permet au Relais pour la vie de la région de 
Portneuf de faire la promotion de leurs activités et de 
procéder à une collecte de fonds sur l’intersection du 
boulevard Bona-Dussault et de la rue du Collège, en-
droit où se situe le seul feu de signalisation de la Ville, 
le 28 mai 2022 entre 10h et 16h. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, 
taxes en sus : 

 

 

 

 
 

 
Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, 

veuillez vous rendre sur le site internet : 
www.villestmarc.com 

 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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WSP Canada inc. 
Etude préliminaire pour 
la STEU 

6 375,00 $ 

Cimota inc. Réparation du réservoir 5 190,00 $ 

Groupe ABS inc. 
Développement rési-
dentiel 

450,45 $ 

      

http://www.villestmarc.com
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
LE 15 JUIN 2022 

LES ENCOMBRANTS 

Les encombrants sont les articles non recyclables volumineux ou lourds, 
n’excédant pas 45 kg (100 livres) et ne pouvant être reçus lors de la col-
lecte régulière. Ils ne doivent pas occuper un volume supérieur à 3 m³. 
Notez que pour des raisons de sécurité, un objet jugé trop lourd ou trop volumineux ne sera pas ramassé. 

Type Exemples 

Ameublement vieux meubles, divans, tables, matelas, etc. 

Matériaux ferreux bouts de fer, réservoirs vides, etc. 

Matériaux naturels 
les branches d’arbres, attachées et coupées en longueur d’environ 
quatre pieds. 

LES MATIÈRES INTERDITES LORS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS ET LA COLLECTE DES DÉCHETS* 

Matériel électronique et informatique (téléviseurs, ordinateurs, écrans, imprimantes, systèmes audio/vidéo, 
etc.), bois de construction, portes, verre, vitres, miroirs, pneus, réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs,          

refroidisseurs d’eau, bonbonnes de propane, chlore, peinture et toute matière dangereuse (corrosive, explo-
sive, toxique et inflammable), rouleaux de broche, bardeaux d’asphalte. 

* Liste non exhaustive. Pour plus d’information, contactez la ligne Info-Collecte. Tél. 1 866 760-2714. 

PROGRAMME D’ACHAT DES RÉFRIGÉRATEURS ET  CON-
GÉLATEURS DOMESTIQUES DÉSUETS 
 

Vous désirez vous départir d’un réfrigérateur ou d’un congélateur domestique désuet? Ceux-
ci ne sont pas acceptés lors de la collecte des encombrants. Par contre, la Régie offre la 
somme de 25$ par appareil récupéré aux citoyens des municipalités membres qui  apportent 
leur réfrigérateur ou congélateur à un écocentre. Cette mesure a pour objectif d’assurer la 
récupération sécuritaire du gaz fréon contenu dans le système de  réfrigération. De plus, le 
métal sera récupéré à des fins de réutilisation. 

 

INFORMATION MUNICIPALE 

SI C’ÉTAIT POSSIBLE… 
Nous  n’aurions pas à vous rappeler le règlement  RMU-2019 article 3.10.1 
paragraphe 9 qui stipule que lorsque votre chien est à l’extérieur de votre 
propriété, vous devez ramasser ses matières fécales. 
 

Le fait de ne pas ramasser les excréments de votre animal est interdit et peut 
être accompagnée d’une amende de 200 $. 

https://www.laregieverte.ca/ecocentres/nos-ecocentres/


 

INFORMATION MUNICIPALE 

 

POSTE EN ÉLECTION 
CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 3 
 

 MONSIEUR STÉPHANE SAVARD 
 MONSIEUR CAROL DENIS 
 MADAME CAROLINE DAUBECHIES 
 

JOUR DU SCRUTIN :   5 JUIN - 10H À  20H 

QUI PEUT VOTER ? 
 Pour voter à l’élection municipale, vous devez avoir 18 ans ou plus le 

jour du scrutin; 
 Être de citoyenneté canadienne; 
 Être domicilié à Saint-Marc-des-Carrières et au Québec depuis au 

moins six mois; 
 Ne pas être en curatelle ou déclaré coupable d’une infraction pour 

une manœuvre électorale frauduleuse; 
 Être inscrit sur la liste électorale; 
 D’autres conditions particulières peuvent s’appliquer selon votre                

situation. 

AVIS PUBLIC 
 

Est, par la présente donnée, conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’amé-
nagement et l’urbanisme, par le soussigné, Marc-Eddy Jonathas directeur géné-
ral/greffier-trésorier de ladite Ville, que les membres du Conseil statueront sur 
deux (2) demandes de dérogation mineure lors d’une assemblée ordinaire qui 
aura lieu : le  14 juin 2022 à 20 heures, au Centre communautaire : 1770, boule-
vard Bona-Dussault. 
 

Nature et effet de la demande: 
 

Adresse : 246, rue Légaré (lot 3 324 151 
Autoriser l’implantation d’un garage cabanon en 
cours avant. 

 
Adresse : 375, rue du Moulin (lot 3 234 81 
Autoriser la construction d’une résidence unifa- 
miliale isolée dont la façade est de 6,7 mètre 
(22 pieds) au lieu de 7 mètres.  

 

Consultation publique 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement au bu-
reau municipal, 965, boul. Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures 
normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et 
de 9h00 à midi le vendredi. 
 

Fait à Saint-Marc-des-Carrières, ce 10 mai 2022 
Marc-Eddy Jonathas, dir.gén./greffier-trésorier 
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INTERDICTION   
DE FEU À CIEL  
OUVERT 
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GESTION ANIMALIÈRE 
La Société protectrice des animaux (SPA) est mandatée par la 
Ville pour assurer la gestion des animaux domestiques sur le 
territoire. 
 

Qu'est-ce que cela signifie pour les citoyens ?  
Dorénavant, vous pouvez contacter la SPA si vous trouvez ou 
avez    perdu un animal domestique. 
 

Si vous souhaitez abandonner un animal ou si vous avez un 
problème avec de la petite faune sauvage, comme des 
mouffettes ou des ratons laveurs. (Certains tarifs peuvent s’ap-
pliquer) 
 

Comment faire ? 
Rendez-vous au www.spadequebec.ca ou contacter le 418 527-9104 (24 heures par jour, 7 jours sur 7) *Les 
interventions non urgentes sont placées durant les heures normales de bureau.  La SPA défend les droits des ani-
maux depuis près de 150 ans. Elle place environ 2500 animaux à l'adoption.  

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par monsieur 
Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-
trésorier, que le conseil de cette municipalité, à une 
séance ordinaire tenue en présentiel, le 10 mai 2022, a 
adopté un projet #1 de règlement no 312-41-2022 inti-
tulé: « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZO-
NAGE NUMÉRO 312-00-2012 AFIN DE MODIFIER, EN 
PARTIE, LE TABLEAU DE L’ARTICLE 6.3.1.1 DUDIT                   
RÈGLEMENT. 
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Une assemblée publique de consultation se tiendra le 
14 juin 2022 à compter de 19h30, au Centre commu-
nautaire et culturel, 1770 boulevard Bona-Dussault, le 
tout en conformité des dispositions de la Loi sur                     
l’aménagement et d’urbanisme (LR.Q., c.A-19.1). 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance 
dudit règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-
Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures                  
normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 
17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi. 
 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 13ième jour de 
mai 2022. 
 
 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par 
monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur 
général/greffier-trésorier, que le conseil de 
cette municipalité, à une séance ordinaire 
tenue en présentiel, le 10 mai 2022, a 
adopté un règlement RMU-2021-1 intitulé: 
« RÈGLEMENT NUMÉRO RMU-2021-1 MO-
DIFIANT LE RÈGLEMENT MUNICIPAL UNI-
FORMISÉ NUMÉRO RMU-2021 AFIN DE MO-
DIFIER L’ANNEXE 3.1 DUDIT RÈGLEMENT». 
 

Le présent règlement entre en vigueur             
selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre 

connaissance dudit règlement au bureau 

municipal, 965, boul.  Bona-Dussault, à 

Saint-Marc-des-Carrières, aux heures                  

normales de bureau, soit de 8h00 à midi et 

13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 

à midi le vendredi. 

 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 
11ième jour de mai 2022. 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. /                       
greffier-trés. 

 

https://spadequebec.ca/
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 INFORMATION MUNICIPALE 

INSTALLATION DE PISCINES ET SPAS 

Vous songez à installer une nouvelle piscine creusée, hors-
terre ou gonflable  ? 
 
Vous souhaitez modifier l’emplacement de votre ancienne             
piscine ? 
 
Vous devez obtenir un permis de la Ville pour son installation.  
La réglementation sur les piscines vous oblige notamment à 
respecter une marge de recul de limites  de votre propriété.   
 
Pour connaître les règles concernant l’implantation d’une pis-
cine dans la cour de votre résidence, consultez le site internet 
de la Ville  https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/citoyens/
centre-documentaire/c1866/reglements-municipaux/page-1 
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En mai offrons nos pissenlits aux abeilles 
Souvent considéré comme un intrus, le pissenlit est 
essentiel aux écosystèmes de la ville ou de la                 
campagne. Il faut cesser de le combattre et  laisser la 
nature suivre son cours, affirment des experts en 
biologie et en apiculture. 

GESTE SIMPLE 
Le défi Pissenlits propose aux gens de retarder la     
première coupe de gazon à juin afin de créer un 
monde meilleur pour les insectes pollinisateurs.   

L’idée n’est pas de laisser pousser la pelouse indéfiniment, mais plutôt de retarder la première tonte de 
quelques semaines, question de laisser aux pollinisateurs le temps de se refaire des forces et aux autres 
fleurs, sources de pollen et de nectar, le temps d’éclore.  L’affiche « Je protège les pollinisateurs » peut être 
obtenue sur le site : https://mieletco.com/collections/defi-pissenlits 

DÉFI PISSENLITS 



 

VIE COMMUNAUTAIRE 
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PDHE ZÉNITH 
Une saison 2021-2022 qui restera 
marquée dans nos mémoires pour 
toujours pour nos M-18 Zénith D2 du 
PDHE. 
 
Malgré les deux dernières années de 
COVID, où ils ont joué et où ils ont dû 
arrêté en alternance nos    M-18, ont 
su garder le focus afin d’évoluer et de 
grandir chacun en tant que 
joueur  aussi collectivement en tant 
qu’équipe. 
 
Nos joueurs ont consacrés leur temps 
de dîner aux pratiques à tous les jours 
afin d’arriver à cette saison mémo-
rable. Pour plusieurs ils ont été des 
pionniers du PDHE au secondaire et 
ont accueilli des recrus en cour de 
route. Ils ont su être un bel exemple 
et un modèle à suivre pour les plus 
jeunes du             Zénith.  Certains se-
ront encore présent l’an prochain, 
mais pour plusieurs c’est à la fin de 
l’année scolaire qu’ils quitteront 
l’équipe avec des souvenirs extraordi-
naires.  
 
Ils ont terminé l’année régulière en 
première position  avec 20 victoires et 
3 défaites au calendrier remportant 
ainsi la première bannière du Zénith 
de l’école Saint-Marc. Ce qui les a me-
né  aux séries éliminatoires. Ils sont 
arrivés à leurs matchs préparés physi-
quement et mentalement avec le dé-
sir de   ramener une autre bannière. 
Les entraîneurs ainsi que les joueurs 
ont travaillé fort à chacun des matchs 
pour arriver en finale contre l’équipe 

de L’Ancienne-Lorette où ils ont rem-
porté deux des trois matchs avec 
beaucoup de travail et de sueurs, 
pour ainsi terminer en première posi-
tion et ramener la deuxième bannière 
des séries éliminatoires du RSEQ 
PDHE. Ils se souviendront longtemps 
de l’ambiance électrisante dans les 
estrades avec une foule en feu. Plu-
sieurs élèves se sont même déplacés 
jusqu’à Beaupré pour venir supporter 
leur équipe et ami de l’école, car oui, 
ils ont tissé des liens serrés entre eux, 
mais aussi ils se sont fait des amis et 
des fans supporteurs dans cette su-
perbe école de Saint-Marc-des-
Carrières. 
 
 
Leurs complicités et maturités à tra-
vailler toujours  fort les ont amenés 
pour plusieurs, sinon tous à leur pre-
mière expérience aux provinciaux. On 
peut dire qu’ils ont travaillé fort et ils 
ont eu le bonheur de se rendre en 
final ou ils ont terminé finaliste en 
terminant le match à 4 à 3 où ils se 
sont démarqués par leur travail et 
leur force de caractère.  
 
 
Merci à la superbe équipe                 
d’entraîneurs, de joueurs, mais aussi 
à leur plus grand fan, les     parents 
qui se sont tenus les coudes serrés et 
qui ont tissé également une amitié 
ainsi qu’une complicité hors du com-
mun. 
 
 
Quelle belle année, on ne l’oubliera 
jamais cette  année 2021-2022.  
 
En terminant, on doit dire que nos 
joueurs sont beaux, gentils et nous les 
aimons tellement. 
 
Cathie Pauze, Gérante Zénith M18 
 

VOLLEYBALL ZÉNITH 
Les deux dernières années ont été 
particulièrement difficiles dans le 
monde du sport scolaire.  Les restric-
tions ont privé des milliers de jeunes à 
s’épanouir dans un sport d’équipe.  Le 
manque d’entraîneurs a aussi été une 
catastrophe pour l’année 2021-2022, 
c’est pourquoi je me suis investie à 
200 % auprès de l’équipe de volleyball 
Benjamine.  N’ayant aucune expé-
rience à tous les niveaux pour le men-
torat d’une équipe, je suis allée cher-
cher des formations et des conseils.  
Toutefois avec toutes les mises sur 
pause, ma priorité était de m’assurer 
que le groupe crée des liens et de-
vient une équipe.  On perd.  On 
gagne.  On réussit en équipe. 
J’ai eu 12 jeunes femmes tellement 
fantastiques, compréhensives, rési-
lientes et motivées.  Un peu de  posi-
tif dans la situation:  toutes les 
équipes du RSEQ ont eu droit de par-
ticiper au championnat régional.  
L’équipe a travaillé fort, lors du cham-
pionnat pour la médaille d’or.  
L’équipe a remporté l’argent !  Une 
journée qui m’a donné beaucoup 
d’émotions, mais la plus forte est 
celle de la FIERTÉ d’avoir réussi à sou-
der un groupe après tant de mois 
d’individualisation et de distanciation. 
 
Véronique Pageau 
 
Membre de l’équipe: Raphaelle Gingras, Julia 
Roy, Maéva Denis, Maéva Paquet, Maëva 
Grégoire, Anaïs Lachance, Anaïs Pelletier, 
Maïka Perron. 
Absente sur la photo: Raphaëlle Gauthier, 
Aurélie Brisson et Laurence Thibault 

LE SPORT À L’ÉCOLE SECONDAIRE ST-MARC 
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Pour consulter  la liste des livres:   
rendez-vous sur le site de la Ville  

www.villestmarc.com / Loisirs et  culture /                                      
Bibliothèque 

 
Bibliothèque Saint-Marc-des-Carrières 

1600, boul. Bona-Dussault 
Téléphone: 418-268-3561 poste 3862 

www.bedardguilbault.qc.ca 

 

 

 

 
1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

Fax : 418 268-3359 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                            
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES 

 

 
Assemblée générale : 6 juin 2022 - 19h00 
Elections  aux postes de V-P, sec.trés,  
conseillère #2 
 
 

POUR INFORMATION: 
Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 
 

 

LE CLUB DE  
PÉTANQUE  
DES CARRIERES  

 

 

Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

PÉTANQUE INTÉRIEURE 
321, rue St-Jean, Saint-Marc 

Pétanque extérieure vers la mi-mai 
 

Ligue locale : Tous les lundis à 19h00 
Ligue régionale: Tous les vendredis et            
dimanches à 12h30 
 

Pour information:  418-268-3696-418-268-3690 
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PRENEZ NOTE: 
 
 La biblio fermera les jeudis en juin, juillet et août; 
 
 La boîte à lire située dans le parc près du bureau de 

poste sera de retour en mai selon la température; 
 
 La biblio sera fermée durant les vacances de la                  

construction de même que durant l’Expo agricole qui 
aura lieu du 14 au 17 juillet. 

Horaire  
 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h30 à 13h30 

Les samedis de 10h00 à 11h30 

TIRAGE  D’UN CERTIFCAT  
CADEAU D’UNE VALEUR DE 75 $ 
à dépenser à la librairie  
de Donnacona. 

 

Le tirage aura lieu samedi le  
23 juillet 2022 et sera tiré parmi les abonnés de 
la     bibliothèque.  Venez vite renouveler votre 
abonnement ! Les bénévoles vous attendent. 

La Bibliothèque  

Municipale 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

http://www.bedardguilbault.qc.ca
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 LOISIRS ET CULTURE 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

SPECTACLE EXTÉRIEUR 
Chaque année, un spectacle hommage est              
organisé par le Service des loisirs et de la               
culture.   
 
Cette année, venez vibrer au son de la musique 
d’Aerosmith  - Production Hugues Pomerleau 
 

HOMMAGE À AEROSMITH 
1ER JUILLET  - 21H00 
GRATUIT 
TERRAIN DE SOCCER DE L’ÉCOLE  
 
Vous pouvez apportez vos chaises et boissons. 
 
En cas de pluie, le spectacle aura lieu au centre 
communautaire et culturel de Saint-Marc-des-
Carrières 
 

MERCI AUX BÉNÉVOLES 
L’organisation de l’Expo agricole de Portneuf, activité         
incontournable à Saint-Marc des-Carrières, est possible 
grâce au travail de nombreux bénévoles ainsi que du            
Service des loisirs et de la culture.  



 LOISIRS ET CULTURE 
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LA FÊTE DES VOISINS 
Vous aimeriez connaître davantage vos voisins? Une occasion en or de fraterniser et de participer à l'esprit 
communautaire s'offre à vous.  Venez fêter avec nous, La Fête des voisins, qui a lieu chaque été, le premier 
samedi de juin!   Activité organisé par le Service des loisirs et de la culture. 



 

GUY 
NANTEL 
1ER OCTOBRE 
20H00 
40 $ 

ÊVE  
CÔTÉ 
5 NOVEMBRE 
20H00 
35 $ 

PIERRE-LUC 
POMERLEAU 
22 OCTOBRE 
20H00 
30 $ 

PROGRAMMATION 


